Nicolas Curtelin
Ul. Kalwaryjska 17/9
30-504 Cracovie, Pologne
+48 601 174 257


Mme Padenoux
ADMR de Savoie
Chemin de la plaine, BP 39
73491 LA RAVOIRE Cedex


Madame,

Je tiens par la présente à porter à votre connaissance les faits gravissimes qui se sont produits chez ma mère, Madame Marie-Pierre Curtelin, lors de l’intervention de votre employée Nathalie le dimanche 17 janvier 2021.
La qualité du travail de cette dernière fait l’objet de plaintes répétées de la part de ma mère mais aussi d’autres personnes intervenant à son domicile : pot de chambre pas toujours vidé, WC laissées dans un état déplorable, durées d’interventions parfois non respectées, conversations privées au téléphone durant les interventions, attitude hautaine et dédaigneuse, parfums portés dans de quantités telles qu’ils provoquent gêne et inconfort des différentes personnes fréquentant les lieux, etc. Voici quelques-uns des problèmes qui ont déjà été signalés à l’intéressée, certains graves, parfois à la limite de la maltraitance, et qui traduisent de l’incapacité de cette personne à remplir ses fonctions.
Ce climat et ces incidents à répétition ont enclenché une nouvelle dispute durant laquelle ma mère en se relevant a chuté de sa chaise pot, s’est ouvert le bras en tombant, et a déclenché une crise d’épilepsie. Vous n’êtes pas sans connaitre sa condition ni sa propension à déclencher des crises en cas de stress ou de contrariétés importantes. 
La réaction de Nathalie fut alors de contacter la personne d’astreinte chez vous, et de suivre sa recommandation, à savoir d’appuyer sur le bouton de la téléalarme et de s’en aller directement, laissant ma mère en sang, seule, inconsciente et dénudée sur le sol !!! Elle n’a pas jugé utile de lui porter assistance ni d’appeler les urgences et encore moins de la veiller pour s’assurer qu’elle soit bien prise en charge !!! Il s’agit là de faits intolérables et gravissimes, que j’imagine pouvant aisément être qualifiés de non-assistance à personne en danger.
L’infirmière Mme Salins prévenue par la téléalarme est arrivée sur les lieux peu après. Elle a pu constater le caractère urgent de la situation. Elle nous a confirmé avoir retrouvé Mme Curtelin en sang, inconsciente sur le sol et à moitié nue. Elle a sécurisé les lieux, appelé les pompiers et s’est occupée d’elle en les attendant. Ma mère a été pris en charge et a pu regagner son domicile après 24 heures d’hospitalisation. 
Le témoignage de Mme Salins ne s’arrête pas là. Il apparait que lorsqu’elle vous a contacté à la suite de cet incident, vous lui auriez signalé d’une part que ma mère s’était volontairement jeté à terre et d’autre part que cela se passait mal avec beaucoup d’intervenants et que le cas de Mme Curtelin était complexe car elle avait beaucoup d’exigence et mentait beaucoup. De tels propos sont inacceptables et ne semblent révéler qu’une volonté de votre part de minimiser les faits ou de défausser votre responsabilité. De nombreuses personnes peuvent témoigner des bonnes relations qu’entretient ma mère avec les intervenants : son entourage, les infirmières, et vos employés eux-mêmes avec qui cela se passe très bien ! Et qui pourrait croire un seul instant que ma mère dans son état soit capable de simuler une chute !! D’ailleurs qui peut tout en simulant une chute se blesser à ce point ? Au-delà du comportement de cette employée, la manière dont cette situation a été géré par sa hiérarchie interroge.
Vous comprendrez que nous ne pouvons laisser passer de tels agissements et que nous souhaitons que cette employée, outre le fait qu’elle n’intervienne plus au domicile de ma mère (ni de personne d’autre), réponde de ses agissements et soit sanctionnée le cas échéant. La personne d’astreinte lui ayant recommandé de quitter les lieux sans appeler les secours ni veiller sur ma mère doit également s’expliquer.
Nous réfléchissons par ailleurs aux suites à donner. En attendant, une copie de ce courrier sera adressée à la direction de l’Union nationale ADMR.
Pour terminer, je ne développe pas davantage mais souhaite mentionner tout de même la qualité déplorable du service fourni : changements intempestifs d’intervenants ou d’horaires, manque de qualification et parfois attitude inacceptable de certains intervenants, ni encore le jour de Noël lorsque nous avons reçu un appel nous demandant de trouver nous-mêmes un remplaçant à la dernière minute !
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de recevoir mes sincères salutations.

Nicolas Curtelin
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